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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE i88L 

Prorogation des articles ,t et 2 de la loi du 2 l mai t 8 72 sur le logement el les 
moyens de transport A fournir aox lroupes eu marche el eu canloonemeul. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

M.&SSIEURS, 

La loi du 25 juillet i88i prorogeant les articles f et 2 de la loi 
d11 2, mai 1872, sur le logement et les moyens de transport à fournir aux 
troupes en marche et en cantonnement, cessera d'être en vigueur le 5f décembre 
prochain. 

Les études reladves au projet de loi concernant les troupes en marche et en 
cantonnement et les prestations militaires dont fait mention l'exposé des motifs 
de la première loi précitée, ne sont pas terminées el nous avons l'honneur de 
soumettre à la Chambre le projet de loi ci-annexé, qui a pour but de proroger 
jusqu'au 5:1 décembre f882, les effets de la loi du 2{ mai j 872. 

Le Ministre de let Gverre, 

Aus. GRATRY. 

Le hlinistre de la Justice, 
J. BARA. 
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PROJET DE LOI. 

ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Guerre, 

Nous AVONS ARRÈTÉ ET ARll~TONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, it la Chambre des Représentants, par Nos Ministres 
de la Guerre et de la Justice. 

ARTICLE PIIBMIEII.. 

Les articles 1 et 2 de la loi du 2f mai 1872, maintenus 
en vigueur jusqu'au 51 décembre 1881 par la loi du 
5?5 juillet 1881, continueront ù produire leurs effets jusqu'au 
Jt décembrè 1882. 

AnT. 2. 

La présente loi sera obligatoire ù partir du jour de sa 
publication. 

Donné à Bruxelles, le 12 décembre 1881. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de la Guerre, 
Aue. GnATRY. 

Le Ministre de la Justice, 
J, 8AM. 
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